
ADHESION 
ENFANTS ou ADULTES 

 
Saison 2010 - 2011 

Période du 1er Septembre 2010 au 30 juin 2011 
 

 

Les Rollers Marseillais 
63, rue Abbé de l'épée - 13005 Marseille 
tél. :  06 72 14 36 77 ou 06 20 82 60 99 

www.lesrollersmarseillais.fr 
 

 
 
 

Photo 

 
Mme   Mlle   Mr    NOM : …………………………………………  PRENOM : …………………………………………. 
DATE DE NAISSANCE : ………. / …….… / …………. 
ADRESSE : ……………………………………...……………………………………………………... 
CODE POSTAL : ………………….……………..  VILLE : ………………………….……………… 
 
TELEPHONES : ……………………………….………… / …………………….…………………… 
E-MAIL : ………………………………………………………..…………………………………….. 
 
Personne à prévenir en cas d’accident :  
 

NOM : ……………………………….………..  PRENOM : ……………….………………………… 
TELEPHONES : ………………………….……………… / ………….……………………………… 
 
MEDECIN TRAITANT : 
Docteur : ..........................................................................…... tél : ……………………………........... 

 
Pour les mineurs : 
Si la personne à prévenir en cas d’accident et différente du tuteur  légal, précisez les renseignements suivant concernant ce dernier. 
 
NOM : ……………………………..…………..  PRENOM : ………………………………………… 
TELEPHONES : ………………………………………… / ………………..………………………… 

 
 

Adhésion au club et licence fédérale : (valable jusqu’en septembre 2011) 
  

□ Adhésion : 25 euros 
□ Licence fédérale moins de 13 ans : 20 euros 
□ Licence fédérale plus de 13 ans : 34 euros 

 

Cours au Skate Park 
(mercredi matin) 

Cours de Saut/Slalom 
(samedi et dimanche) 

Cours école de patinage 
(mercredi, samedi et dimanche) 

Cours à la carte 
(valable 6 mois) 

□ 190 euros 
 

Tous les mercredis matin 
+ 

Toutes les randonnées 
 

□ 170 euros 
 

Tous les samedis et deux dimanches 
par mois 

+ 
Toutes les randonnées 

□ 210 euros 
 

Tous les mercredis, samedis et 
dimanches 

+ 
Toutes les randonnées 

□ 120 euros 
 

Pour les cours à la carte l’adhésion et 
offerte par le club (carte valable 6 

mois à conter du 1er cours) 
 

 
 
Je déclare avoir pris connaissance des statuts de l'association et y adhérer. 
 
Je reconnais être informé (e) que le port du casque et des protections  
(Poignets, genoux et coudes) est obligatoire pour les mineurs et qu'il est 
 recommandé pour les adultes. 
 
Pour les mineurs : 
J'autorise mon enfant à participer aux cours de rollers. En cas d'accident,  
j'autorise les responsables à faire appel à un secours d'urgence et à faire  
transporter mon enfant dans l'hôpital le plus proche. En cas d'urgence,  
je donne l'autorisation d'opérer. Les moniteurs ne sont pas responsables  
en dehors des heures de cours. 
 
 
Je joins au présent imprimé,  
- Mon règlement par chèque, à l'ordre des rollers marseillais             
- 2 enveloppes affranchies au tarif lettre et libellées à mes nom et adresse 
- 2 photos d'identité 
- Un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
  du roller skating, datant de moins de 3 mois. 

Total = …………………….. euros 

Fait à Marseille, le …………………………… 
 
Signature de l'adulte ou du tuteur légal 
pour les mineurs, précédée de la mention  
manuscrite "lu et approuvé" 

 


